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PROTOCOLE DE PRISE EN CHARGE DES ELEVES ET DES PERSONNELS 

PRESENTANT DES SYMPTOMES DU COVID-19 A COMPTER DE LA RENTREE 

SCOLAIRE 2020-2021 

 

1 – En cas de survenue de symptômes chez un élève  

Les symptômes évocateurs d’une infection Covid-19 sont : 

Toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, température supérieure 

à 38 °C, perte du goût et de l’odorat, ect.  

Conduite à tenir 

- Isolement immédiat de l’élève avec un masque à l’infirmerie ou dans une pièce ou un espace 

dédié permettant sa surveillance dans l’attente de son retour à domicile ou de sa prise en 

charge médicale. Respect impératif des gestes barrières. En cas de doute, contacter le médecin 

scolaire ou une infirmière du groupement. 

 

- Appel sans délai des parents/responsables légaux pour qu’ils viennent chercher l’élève en 

respectant les gestes barrières (la récupération des élèves devra nécessairement être 

effectuée par les parents, responsables légaux ou personnes habilitées). 

 

- Rappel par le responsable de l’établissement de la procédure à suivre par les parents à savoir : 

éviter les contacts et consulter le médecin traitant qui décidera de l’opportunité et des 

modalités de dépistage de l’élève le cas échéant. Un appui du médecin scolaire ou des 

infirmières du groupement pourra être sollicité si les parents/responsables légaux sont en 

difficulté pour assurer cette démarche de prise en charge. 

 

- Nettoyage approfondi de la pièce où a été isolée la personne après un temps de latence de 

quelques heures. 

 

- Poursuite stricte des gestes barrières. 

 

Les élèves dont le médecin traitant juge qu’un test de dépistage n’est pas nécessaire ne pourront 

réintégrer leur classe qu’après avoir remis à leur établissement scolaire un certificat médical attestant 

de la non contre-indication au retour en classe.  
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En cas de test positif 

- Information de la direction de l’établissement qui se rapproche sans délai des autorités 

sanitaires et de l’ambassade de France au Maroc.  

 

- La famille pourra être accompagnée dans l’évaluation du risque de transmission intrafamiliale 

par les autorités sanitaires pour déterminer quelle est la stratégie d’isolement la plus adaptée 

compte tenu du contexte. 

 

- Les modalités d’identification et de dépistage des cas contacts et les modalités d’éviction 

seront définies par les autorités sanitaires. Des décisions de quatorzaines, de fermeture de 

classe, de niveau ou d’établissement pourront être prises par ces dernières.  

 

- Nettoyage minutieux et désinfection des locaux occupés et objets potentiellement touchés 

par l’élève dans les 48 heures qui précèdent son isolement.  

 

- Information des personnels et des parents des élèves ayant pu rentrer en contact avec l’élève 

malade.  

 

- Les personnels psychologues et de santé du groupement pourront apporter leur appui. 

Les élèves testés positivement au coronavirus ne pourront réintégrer leur classe qu’après avoir remis 

à leur établissement scolaire un certificat médical attestant de la non contre-indication au retour en 

classe ainsi qu’un test PCR négatif récent. 

 

2 – En cas de survenue d’un ou plusieurs symptômes évocateurs d’une infection Covid-19 

chez un adulte 

Conduite à tenir 

- Isolement immédiat de l’adulte avec un masque si le retour à domicile n’est pas 

immédiatement possible. Respect impératif des gestes barrières. En cas de doute, contacter 

le médecin scolaire ou une infirmière du groupement.  

 

- Rappel de la procédure à suivre : éviter les contacts et consulter son médecin traitant qui 

décidera de la réalisation d’un test de dépistage dans un centre prévu à cet effet. 

 

- Nettoyage approfondi de la pièce où a été isolée la personne après un temps de latence de 

quelques heures. 

 

- Poursuite stricte des gestes barrières.  

 

Les personnels dont le médecin traitant juge qu’un test de dépistage n’est pas nécessaire ne pourront 

reprendre le travail qu’après avoir remis à leur employeur un certificat médical attestant de la non 

contre-indication au retour au travail. 

En cas de test positif 

- Information de la direction de l’établissement qui se rapproche sans délai des autorités 

sanitaires et de l’ambassade de France au Maroc.  
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- La personne est accompagnée dans l’évaluation du risque de transmission intrafamiliale par 
les autorités sanitaires pour déterminer quelle est la stratégie d’isolement la plus adaptée 
compte tenu du contexte. La médecine de prévention peut être sollicitée.  

 
- Les modalités d’identification et de dépistage des cas contacts et les modalités d’éviction 

seront définies par les autorités sanitaires. Des décisions de quatorzaines, de fermeture de 
classe, de niveau ou d’établissement pour être prises par ces dernières.  

 
- Information des personnels et des parents des élèves ayant pu rentrer en contact avec l’adulte 

malade. 

 

- Nettoyage minutieux et désinfection des locaux occupés et objets potentiellement touchés 

par l’adulte dans les 48 heures qui précèdent son isolement.  

 

- Les personnels psychologues et de santé du groupement apportent leur appui.  

Les personnels testés positivement au coronavirus ne pourront reprendre le travail qu’après avoir 

remis à leur employeur un certificat médical attestant de la non contre-indication au retour au travail 

ainsi qu’un test PCR négatif récent. 

 

3 – Cas particulier des élèves et personnels fragiles (risquant de développer une forme grave 

d’infection à SARS-CoV-2) 

Les enfants vulnérables (asthmatiques, diabétiques…) devront remettre à leur établissement un 

certificat médical de non contre-indication à la vie en collectivité en cette période de crise sanitaire. 

Les enfants en primaire (CP-CM1) connus pour leur pathologie chronique (PAI/PPS) pourront être 

autorisés à porter un masque à la demande explicite de leur médecin. 

Les personnels vulnérables (asthmatiques, diabétiques…) pourront, sur la base d’un certificat médical 

remis à leur employeur, accomplir leur service entièrement à distance. Ceux qui souhaiteraient 

travailler en présentiel se verront remettre des masques de procédures médicales (masques 

chirurgicales) ainsi que des flacons individuels de gel hydroalcoolique. 

 

 

Coordonnées de contacts 

Service santé scolaire 

Tél : 05 55 22 27 05 18 
Tél : 05 22 43 69 21 

Mobile : 06 63 19 17 58 
Courriel: bbarere@lyceelyautey.org 

 

Aide médicale d’urgence  

Allo SAMU 141 
Allo Yakada 080 100 47 47 
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